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ENQUETE PUBLIQUE & DEBAT PUBLIC :
L’essentiel de ce que vous devez savoir.


Nota : ce petit exposé est volontairement très simplifié, les puristes y trouveront donc des imprécisions ou omissions, nous les remercions par avance de nous signaler des inexactitudes majeures le cas échéant. D’autre part, ce contenu n’engage que les rédacteurs et n’a qu’un but pédagogique 

INTRODUCTION
Débat public, enquête publique, le citoyen « normal » a parfois du mal à percevoir « à quoi ça sert » et si l’avis qu’il exprimera en débat public, ou écrira au registre de l’enquête publique aura un poids quelconque.

A dire vrai, si le débat public n’a pas de portée administrative réellement contraignante pour le maître d’ouvrage d’un grand projet, hormis l’obligation de l’organiser et de faire état des conclusions dans son document d’enquête publique, il est extrêmement utile dans le sens où il lui offre la possibilité de percevoir les réactions à son projet et éventuellement de l’infléchir en vue d’une meilleure acceptabilité. 
L’enquête publique, elle, constitue un maillon essentiel du processus d’autorisation administrative, et si le préfet ou l’autorité administrative concernée peut passer outre les conclusions du rapport établi par le commissaire enquêteur à l’issue de l’enquête, une telle attitude lui serait cependant préjudiciable en cas de recours des parties prenantes contre la décision administrative.  
Les quelques paragraphes suivants  à travers l’historique et l’état actuel de ces deux procédures, ainsi que quelques exemples, vous inciteront nous l’espérons à donner votre avis sur les grands projets d’aménagement et environnementaux dans un esprit démocratique auquel nos deux associations sont très attachées.  

HISTORIQUE
Les enquêtes publiques, initialement créées en 1810 par le décret impérial relatif aux établissements insalubres et incommodes, étendu aux établissements dangereux en 1815, s’appelaient enquêtes de commodo-incommodo, et étaient menées par le préfet qui instruisait à charge et à décharge. Réformées à plusieurs reprises, elles ont adopté en 1983, à la suite de la loi Bouchardeau, une forme voisine de la forme actuelle.

Une forme particulière, l’enquête d’utilité publique, a été créée en 1833, c’est l’enquête préalable à une déclaration d’utilité publique pour autoriser administrativement l’expropriation des terrains et bâtiments nécessaire à la réalisation d’un équipement d’intérêt public.
Le débat public est beaucoup plus récent. Il a été rendu obligatoire pour les projets les plus importants par la loi de 1995 dite Loi Barnier, et depuis la loi dite Vaillant de 2002, il est organisé par la commission nationale du débat public, autorité administrative indépendante du pouvoir exécutif. La CNDP peut éventuellement déléguer au Maître d’ouvrage l’organisation du débat lorsqu’elle juge qu’il n’est pas nécessaire de s’en saisir. (A noter que la région Nord Pas-de-Calais a créé une instance régionale de débat public).

Bien qu’étant sous le seuil de l’obligation légale, tout maître d’ouvrage peut organiser un débat public préalable à l’enquête publique, l’usage veut alors qu’il respecte la procédure du débat public pour ce qui le concerne.

Le débat public doit nécessairement précéder l’enquête publique, et celle-ci doit faire état des conclusions du débat public dans les documents d’information

Aujourd’hui le débat public :

Le débat public précède donc toujours l’enquête publique. C’est une condition nécessaire, mais non suffisante, pour autoriser un projet ou a contrario demander sa modification ou son rejet.
Il vise à 
·  Informer le public sur l’opportunité, les caractéristiques et les objectifs du projet
·  Assurer l’expression la plus large possible du public à l’aide de différents supports (internet, expositions, conférences avec débat)
·  Eclairer le Maître d’ouvrage par de nouveaux éléments d’appréciation 
Le débat public concerne principalement

Les grands projets industriels
Les grands projets portuaires, canaux 
Les grands projets de transport, autoroutes, Lignes à grande vitesse, aéroports, Schéma de développement régional d’Ile de France.
La commission nationale du débat public organise obligatoirement le débat à l’occasion des projets de plus de 300 millions d’Euros. Pour les projets compris entre 150 et 300 millions d’Euros, elle est obligatoirement consultée mais peut estimer que le débat n’est pas nécessaire et renvoyer à d’autres modes de concertation sous la responsabilité du maître d’ouvrage (c’est a priori le cas pour la Tangentielle Ouest).

AUJOURD’HUI L’ENQUETE PUBLIQUE
Il y a eu jusqu’à 123 procédures différentes d’enquête publique. Les deux lois Grenelle I et II ont depuis 2011 considérablement simplifié en ne conservant que deux types de procédures,
	
L’enquête publique pour les projets industriels relatifs à des installations dangereuses ou présentant un impact fort sur l’environnement, pour l’établissement ou la modification d’un PLU, pour les infrastructures majeures de transport, d’assainissement, travaux en rivières ou sur le littoral, gros élevages agricoles, grands projets tertiaires ou urbains, plans d’exposition au bruit, etc. « L’enquête publique est une traduction concrète du principe de participation inscrit dans la Charte constitutionnelle de l’environnement. Comme l'énonce l'article L 123-1 du Code de l'Environnement : ʺ L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décisionʺ. » (site région Ile de France, enquête publique SDRIF, avril 2013)

L’enquête d’utilité publique préalable à la déclaration d’utilité publique nécessaire à l’expropriation de propriétés privées nécessaire à la réalisation d’un projet.
Ainsi dans un cas extrême, pour réunir toutes les conditions administratives nécessaires, un grand projet peut donner lieu à un débat public, suivi d’une enquête publique relative au contenu du projet doublée d’une enquête publique de modification de PLU, et conjointement d’une enquête d’utilité publique relative aux expropriations nécessaires.



QUE CONTIENT LE DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE ?

Le descriptif simplifié du projet
le descriptif détaillé du projet
l’étude d’impact environnemental
l’étude des dangers s’il y a lieu (grosses infrastructures industrielles)
le rapport établi par la commission nationale du débat public / ou rapport de concertation préalable, s’il y  a lieu.
Les procès-verbaux des délibérations préalables des collectivités territoriales concernées par le projet
De plus en plus souvent un volet traite des aspects de développement durable, sociaux et économiques, du projet, outre ses aspects environnementaux couverts par l’étude environnementale.

Enfin le registre de l’enquête publique dans le lequel tout un chacun est invité à exprimer son avis sur le projet. Le commissaire enquêteur doit nécessairement rappeler tous les avis dans son rapport, et en faire une synthèse qui l’amènera à formuler son avis.

COMMENT SE DEROULE L’ENQUETE PUBLIQUE ?  (étapes principales)

Le maître d’ouvrage du projet saisit l’autorité administrative concernée, en général préfet ou préfet régional pour les projets d’infrastructures ou les projets industriels.
Un commissaire enquêteur indépendant est nommé par le président du tribunal administratif.
Des avis d’enquête publique sont publiés obligatoirement dans la presse locale et affichés en Mairie(s), de plus en plus les journaux et sites internet des collectivités concernées en parlent également de manière volontaire mais non obligatoire.
Le dossier est consultable en Mairie, pendant 30 jours, parfois 45 jours, et pour les très gros projets il est également consultable sur internet.
Le(s) commissaire(s) enquêteur(s) reçoivent les observations du public pendant la durée de l’enquête, tout le monde peut formuler un avis (1).
A l’issue de l’enquête il(s) rédige(nt) un rapport qui conclut de manière favorable, favorable avec réserves, ou défavorable.

(1) Le rapport n’a que valeur d’avis, l’autorité administrative peut passer outre, mais en cas de recours devant le tribunal administratif, elle aura plus de mal à faire valoir son point de vue. 
L’ACTUALITE A SAINT-GERMAIN-EN-LAYE, EXEMPLES
Le projet Lisière Pereire a donné lieu en 2012 à un débat public organisé localement de manière volontaire, puis en février 2013 à une enquête publique centrée sur les aspects environnementaux et infrastructures du projet, doublée d’une enquête publique conjointe de modification du PLU.

Le projet Tangentielle Ouest, branche Sud [St Cyr, St Germain et Tram-train vers RER A] a donné lieu à débat public organisé volontairement en 2008, l’enquête d’utilité publique aura lieu dans les semaines qui viennent.
Le projet Tangentielle Ouest, branche Nord [St Germain Grande Ceinture vers Achères-Ville] va donner lieu à débat public organisé volontairement cette année, à en pas confondre avec l’enquête d’utilité publique de la branche Sud.

Le Schéma de Développement Régional d’Ile de France, SDRIF, est actuellement en enquête publique jusqu’au 30 avril.

Attention, il risque d’y avoir chevauchement fortuit entre le débat public tangentielle ouest tronçon nord, et l’enquête publique tangentielle ouest tronçon sud, ce sont deux procédures distinctes.

EN RESUME, QUEL EST LE POUVOIR DU CITOYEN ?
Il dispose d’un cadre légal pour exprimer son opinion, expression largement facilitée aujourd’hui par l’accès internet.

Toute opinion peut être exprimée, mais pour avoir un poids, son opinion doit être motivée par un intérêt à agir, soit pour le compte des valeurs que défend une association, soit pour la défense d’un intérêt personnel comme le préjudice ou les nuisances que le projet est susceptible d’apporter à sa propriété privée ou à la location dont il a la jouissance.

La commission nationale du débat public, respectivement le commissaire enquêteur, doivent tenir compte de toutes les opinions motivées exprimées, et en faire une synthèse. Dans leur avis l’équilibre entre l’intérêt public et les intérêts particuliers sera déterminant.

A l’issue de l’enquête publique, lorsque l’autorité administrative a pris un arrêté d’autorisation, des recours sont possibles, leur voie procédurale complexe excède largement le cadre de cette note pédagogique.
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